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PREAMBULE  

 

Le foyer Notre Dame du Mont Thabor est un foyer du diocèse de Rennes. Il  accueille environ 

trente étudiants (post-bac) qui veulent allier études, vie fraternelle et croissance spirituelle. 

C’est est un espace de vie pensé pour accompagner les étudiants dans leur cheminement 

personnel, intellectuel et spirituel en cherchant à offrir un cadre propice aux études et à 

l’épanouissement intégral de chacun dans l’esprit de l’Evangile. 

Résider dans le foyer Notre Dame du Mont Thabor, c’est adhérer à ce projet commun que 

formalise la charte de vie Pastorale et communautaire. 

Ce document exprime les valeurs fondatrices du Foyer Notre Dame du Mont Thabor : respect, 

fraternité, exigence, service et enracinement dans une vision chrétienne de la personne 

humaine. Elle invite chaque résident à vivre la vie communautaire dans un esprit de 

bienveillance, de responsabilité et d’ouverture aux autres. 

Vivre au Foyer Notre Dame du Mont Thabor, c’est donc choisir un environnement porteur de 

sens, où l’on apprend à conjuguer liberté et engagement, autonomie et solidarité, études et 

vie intérieure. Le présent document pose les repères qui permettent à chacun de s’y sentir 

accueilli, encouragé, et appelé à grandir.  
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1. INTUITION ET VOCATION DU FOYER NOTRE DAME DU MONT THABOR 

 

Le foyer Notre Dame du Mont Thabor  accueille prioritairement les étudiants arrivant à Rennes 

en première année avec des études prenantes afin de donner aux étudiants la possibilité 

d’unifier leur vie universitaire et leur vie personnelle au sein d’un lieu de vie fraternelle, propice 

aux études tout comme au développement personnel, humain et spirituel de chacun. 

 

2. L’ACCUEIL DE L’ETUDIANT AU CENTRE DU PROJET 

Chaque étudiant reçoit sa dignité de Dieu. Comme toute personne, il est accueilli et respecté 

dans sa dignité humaine. L’accueil de chaque étudiant fait l’objet d’un soin particulier pour 

prendre en compte dés son arrivée la totalité de la personne, avec ses forces et ses fragilités.  

 

3. UN LIEU DE CROISSANCE 

 

S’inscrire au Foyer Notre Dame du Mont Thabor, c’est adhérer à un projet commun que 

formalise la Charte de Vie à travers sept dimensions : vie d'études, vie commune, vie spirituelle, 

vie matérielle, prise de responsabilités, attention à l’autre, accompagnement personnalisé : 

 
3.1. UNE VIE D'ÉTUDES  

 

Afin de permettre la meilleure réussite de ses études, chacun est invité à se donner des 
conditions de travail favorables, par un climat général de joie, de calme et de soutien. 
L’émulation mutuelle, l’entraide dans le travail et l’attention de chacun pour maintenir une 
ambiance studieuse constituent des éléments essentiels de la vie du Foyer .  

 
Chaque étudiant dispose d’une chambre, lieu privilégié de travail personnel. En outre, une salle 
commune est mise à la disposition des étudiants. En dehors des temps de repas, de vie 
fraternelle identifiée et de ménage, cet espace est exclusivement réservé à l’étude et le calme 
doit y être observé. La salle d’étude du Campus Frassati est également ouverte 
préférentiellement aux résidents du foyer ND du Thabor sans contrepartie.  

 

Ce climat de travail serein nécessite la discrétion et le calme de chacun, en journée comme en 
soirée.  

 
3.2. UNE VIE COMMUNE ORIENTÉE VERS LA CHARITÉ  

 
La vie dans le Foyer  demande de cultiver un esprit de vie fraternelle dans le respect, 
l’ouverture et la solidarité.  Les temps de cohésion (week-end d'intégration, pèlerinage 
diocésain, repas fraternel une fois par semaine) visent à favoriser la vie en commun.  

 

Le repas du soir proposé dans le cadre de la demi pension permet également de favoriser cette 
vie commune. Une fois par semaine, les fraternités constituées pour la période se retrouvent 
pour le diner afin de favoriser la découverte des autres tout au long de l’année.   
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La vie dans les espaces partagés implique des exigences relevant du bien commun et du 
respect d’autrui que chacun s’engage à respecter. Chaque étudiant s’engage à observer les 
règles de politesse et de savoir-vivre indispensables à une vie commune fondée sur le respect 
mutuel, l’ouverture aux autres et la solidarité. 
 
La communauté de vie suppose également une ambiance conviviale permettant aux résidents 
de mieux se connaître, de développer un esprit de service et le sens des responsabilités. 
Chaque étudiant s’engage à développer une attitude personnelle conforme à cet état d’esprit, 
tant dans ses relations avec les autres étudiants qu’avec l’équipe d’accompagnement. 
 
Les étudiants pourront, par équipe ou individuellement, mettre spontanément et 
généreusement leur créativité et leurs compétences au service de la vie du Foyer.  

 
 

3.3. UNE VIE SPIRITUELLE JOYEUSE ET RAYONNANTE  

 
Chaque étudiant, quel que soit son chemin de foi personnel, accepte et choisit librement le 
caractère catholique du Foyer Notre Dame du Mont Thabor. Il saisit l’opportunité d’une 
ouverture spirituelle et d’un approfondissement de la foi donnés à travers diverses 
propositions sous l’impulsion des Missionnaires, du directeur, de l’aumônier et des résidents.  
 

En particulier, chaque résident s’engage à un être présent au temps de formation ou temps 
spirituel hebdomadaire qui pourra prendre les formes variées mais qui ne dépassera jamais une 
heure : 

- Topo assuré par l’équipe d’accompagnement ou un invité  
- Soirée témoignage 
- Temps de prière ou célébration  
- Temps fraternel (soirée talent, buffet de Noël, buffet de Pâques, …)  

 
L’oratoire est ouvert tous les jours et la présence réelle y est présente toute l’année.  
L’Eucharistie et des offices (complies et laudes) y sont célébrés régulièrement. Chacun pourra 
y trouver un lieu privilégié afin de pouvoir s’attacher au Christ, en communion avec l’Église. 
 
 

Les résidents s’engagent à participer au pèlerinage annuel des étudiants porté par la province 
ou le diocèse qui a lieu soit en octobre soit en mars selon les années.  

 
 

3.4. UNE VIE EN RESPONSABILITÉ  

 
Le foyer Notre Dame du Mont Thabor a vocation d’aider l’étudiant à développer sa liberté, 
comprise comme la capacité à choisir le bien pour lui et pour les autres. La responsabilisation 
des résidents est un levier majeur du développement de leur liberté, source de croissance et 
de confiance.  Au travers de la prise de responsabilités, les étudiants font l’expérience de la 
fécondité de leur service et de leur engagement en assumant les conséquences personnelles 
et sociales de leurs actes.  

 
Ainsi, chacun est invité à prendre sa place dans la vie du Foyer . La préparation des temps de 
fraternité, la participation aux différentes propositions du lieu, le suivi d’une initiative venant 
des étudiants… sont autant d’occasions de prise de responsabilités. 
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Un binome de service s’assure tout au long de la semaine que les espaces  communs sont 
rangés et propres.  

 
 

3.5. VIE MATERIELLE 

 

Chacun participe à la bonne marche de l’organisation interne de la résidence et veille au 
respect des lieux et matériels en assurant en particulier l’entretien de sa chambre et la bonne 
tenue des espaces partagés. Il s’engage au paiement mensuel du loyer et des charges de 
septembre à juin.  

 

Dans un souci de bonne gestion de la maison commune et pour encourager chacun à grandir 
dans le sens des responsabilités et de la volonté : une visite des chambres est organisée 
durant l’année. Ce moment permet de veiller au bon entretien des lieux, de prévenir 
d’éventuelles difficultés et de contribuer à un cadre de vie harmonieux pour tous. L’étudiant 
est prévenu en amont de cette visite.  

 
 
3.6. ATTENTION A L’AUTRE 

 
La vie au foyer doit permettre aux étudiants de développer leur ouverture à autrui. Chacun est 
invité à réfléchir à la manière dont au cours de ses études il peut donner du temps et de sa 
personne, en cohérence avec sa vie d’études, en particulier au profit des autres résidents pour 
découvrir la joie que procure le don de soi. 
 

3.7. ACCOMPAGNEMENT PERSONALISE  

Le Directeur assure avec l’aumonier un accompagnement personalisé des résidents.  
 
L'équipe accompagnatrice se tient disponible tout au long de l'année pour écouter chacun 
des étudiants et les accompagner dans ce qu'ils vivent, conscient que cette année s'inscrit, 
pour les étudiants, dans la continuité de ce qu'ils ont reçu auprès de leurs parents, premiers 
éducateurs.  
 

L'équipe d'accompagnement et les parents pourront être amenés à échanger au cours de 

l'année au sujet de la vie de l'étudiant en cas de difficultés importantes. En particulier, les 

parents seront informés en cas d’écarts vis-à-vis du règlement intérieur ou de la présente 

charte de vie. En première intention, l’échange avec le résident est prévilégié et ne fera pas 

systématiquement l’objet d’un compte rendu au parent sauf s’il y  a enjeu important (santé 

mentale,…).  

 
4. IDENTITÉ, AMITIÉ ET MIXITÉ  

Les étages et les chambres du foyer sont non mixtes. L’expérience de la proximité de jeunes 

étudiants et étudiantes dans une même lieu de vie doit être vécue dans un esprit de respect 

qui exclut toute ambiguïté. Nous incitons les résidents à ne pas manifester de relation 

privilégiée au sein du foyer  afin de garder cet esprit de fraternité envers tous sans exclusivité. 

En décidant de vivre son année au Foyer Notre Dame du Mont Thabor, l’étudiant choisit 

librement de respecter cet engagement exigeant.  
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5. L'ÉQUIPE ACCOMPAGNATRICE  

 

5.1. L’ASSISTANTE ADMINISTRATIVE 

L’assistante assure l’accueil physique des étudiants et accompagne l’étudiant dans ses 
démarches administratives. Présente pour écouter et accompagner les étudiants, comme 
dans une maison où chacun a sa place,  elle est en lien quotidien avec le directeur et contribue 
à faire du foyer une maison accueillante et fonctionelle. 

 

5.2. LE DIRECTEUR   

Le directeur est dépositaire d’une mission pastorale et d’une charge de gestion du lieu, en bon 

père de famille.  Il aura à cœur de veiller à son propre accompagnement et à sa formation 

continue, pour être en mesure d’aider son équipe et les étudiants. Il est celui qui crée la 

subsidiarité et permet à chacun de vivre sa responsabilité en vue du bien commun. C’est lui qui 

pense la cohérence d’ensemble des propositions du lieu, pastorale et immobilière en lien avec 

le conseil d’administration de l’Association Mont Thabor.  

 
5.3. L'AUMÔNIER 

L’Aumônier porte un rôle essentiel dans l’accompagnement spirituel du lieu, des équipes et 

des étudiants, en particulier dans la dimension sacramentelle : 

- Célébration d’une messe par semaine le matin  

- Propositon de temps de confession selon les besoins  

- Temps d’adoration selon le planning pastoral 

 

Il accompagne le Directeur dans l’animation de la vie pastorale du foyer pour les résidents dans 

un principe de coresponsabilité. Il prend également sa part dans l’animation fraternelle du lieu 

quand sa charge lui permet (présence à certain diner, le dimanche midi,…). 

 
5.4. LES MISSIONNAIRES  

Les  Missionnaires mettent leur zèle au service de l’animation spirituelle et fraternelle du foyer. 

Il peut s’agir d’étudiants agés (Master 2), de jeunes professionnels ou de laics consacrés.  
 

6. LES PARTIES PRENANTES 
 

6.1. L’ASSOCIATION MONT THABOR 

L’association Mont Thabor, fondée et gérée sous l’autorité de l’archevêque de  Rennes, porte 

le projet pastoral et immobiler du foyer Notre Dame du Mont Thabor.  

 

6.2. LIEN AVEC LE CAMPUS FRASSATI ET LA PASTORALE ÉTUDIANTE 
 

Certaines activités du foyer seront communes avec le Campus Frassati avec qui le foyer 

maintient un lien particulier. Ainsi les temps de formation hebdomadaire pourront avoir lieu de 
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temps en temps au Campus qui a vocation à porter des initiatives qualitatives (parcours Verso 

l’Alto, Vita Campus, …)  

 

Chaque résident est invité à rejoindre les différentes propositions de la pastorale étudiante 

diocésaine. La pastorale pourra à ce titre communiquer largement ses initiatives aux résidents 

et les étudiants qui le peuvent pourront s’impliquer dans ces propositions en ayant toujours à 

cœur d’honorer leur devoir d’état en priorité.  
 

7. UTILISATION ET DIFFUSION DE CETTE CHARTE   

Ce document est une production du foyer Notre Dame du Mont Thabor, mis à disposition selon les termes 

de la licence Creative Commons Attribution – Partage dans les Mêmes Conditions 4.0 International, 

nommée CC-BY-NC-SA. BY signifie « Attribution ». Si vous utilisez ce travail de quelque manière que ce soit, 

vous devez nommer Foyer Notre Dame du Mont Thabor comme source de cette production. Cette 

attribution ne doit pas suggérer que nous vous cautionnons ou que nous cautionnons cette utilisation. 

En cas de doute, et pour toute question, contactez-nous direction@foyerduthabor.fr  SA (ShareAlike) 

signifie « Partage dans les mêmes conditions ». Nous vous autorisons à copier, distribuer, afficher, 

exécuter et modifier notre travail pour élaborer de nouvelles productions, à condition que vous diffusiez 

ces nouvelles productions avec la même licence CC-BY-SA. Si vous voulez distribuer nos œuvres 

modifiées sous d'autres conditions, vous devez d'abord obtenir notre autorisation. 

 

8. CONCLUSION  

Cette charte est destinée à permettre à chaque résident de vivre dans l’exigence et dans la 

joie le temps de ses études afin d’apprendre à vivre son autonomie future en adulte chrétien 

et responsable.  

La vie au foyer Notre Dame du Mont Thabor demande l’adhésion à ce projet et appelle en 

conséquence au respect d’un certain nombre d’exigences pour favoriser à la fois une vie 

étudiante épanouissante et fructueuse, une vie relationnelle de qualité, une vie intérieure et 

personnelle qui permettent à chacun de se construire, libre et responsable, témoin de la 

charité fraternelle et ouvert à la vie du monde.  

Chaque étudiant s’engage en conséquence au respect du projet commun, de la charte et du 

règlement intérieur du foyer . 

 

Fait à Rennes, le 01/04/2026, le directeur du foyer  Notre Dame du Mont Thabor 

Bertrand ALLAIRE 

 

 

Le Résident, le  

Nom et Prénom suivi de la mention « lu et approuvé »  

 

 

bertrand.allaire
Sans titre


